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Nos valeurs

ÉCOUTE
Nous sommes avant tout à l’écoute et dispensons nos conseils avec 
professionnalisme et bienveillance. Notre bureau d’études partage des 
valeurs humaines communes de respect, d’humilité et de tolérance.

CONFIANCE
Afin de garantir la réussite des dossiers et des projets, nous veillons 
à assurer une relation de confiance sur le long terme avec toutes nos 
parties prenantes.

SAVOIR-FAIRE
Notre expérience et notre savoir-faire aussi bien technique que 
réglementaire en environnement sont la garantie de prestations 
de qualité. Nous accompagnons nos clients dans leurs choix et 
dans l’optimisation des coûts liés au respect de la réglementation 
environnementale.

Domaines d’activités

VIN BOIS & DÉRIVÉS ENTREPÔTS DÉCHETS HYDROCARBURES



ASSISTANCE ICPE :

Études d’avant-projet

Classement ICPE

Cadrage réglementaire

Audit de conformité aux AMPG

Suivi du plan d’actions de conformité

Assistance exploitation ICPE

Veille réglementaire

AHIDA CONSEIL est signataire de la charte d’engagement 

des bureaux d’études dans le domaine de l’évaluation 

environnementale du commissariat général au développement 

durable et œuvre chaque jour dans cette démarche gage de 

qualité.

Nos expertises
Examen au cas-par-cas

Étude d’incidence environnementale

Étude d’impact

Étude de dangers

Étude des flux thermiques FLUMILOG

Calculs D9/D9A

Gestion des eaux pluviales et eaux incendies

Bruit dans l’environnement et modélisations

Évaluation d’incidences Natura 2000

Diagnostics Zones Humides

AHIDA CONSEIL est un bureau d’études et de conseils en environnement, 

expert dans le domaine des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE).

Vous avez un projet de création, de modifications ou d’extension, vous êtes en 

cours d’exploitation ou vous projetez l’arrêt définitif de vos activités ? 

Nous vous accompagnons dans toutes vos démarches liées à la réglementation 

environnementale et ICPE.

Parce que les problématiques environnementales sont pluridisciplinaires, 

nous vous proposons une offre de prestations complètes et adaptées à vos 

besoins, sur le plan à la fois technique et réglementaire. 

Assistance ICPEDossiers réglementaires

Nous vous accompagnons le plus en amont possible et mettons à votre disposition notre expertise 

afin d’obtenir les autorisations administratives environnementales nécessaires à la mise en œuvre 

de votre projet ICPE.

Nous sommes votre unique interlocuteur et nous chargeons de la réalisation et de la coordination 

de l’ensemble des études techniques environnementales constituant le dossier de demande ICPE. 

Au-delà de nos prestations, nous entretenons une concertation étroite et continue, pour vous 

accompagner dans vos choix.

Dossiers réglementaires ICPE « Clés en main »:

Télé-déclaration ICPE

Dossier d’Enregistrement

Dossier d’autorisation environnementale

Porter à connaissances

Dossier cessation d’activités


